ART. 15 N° AS310
ASSEMBLEE NATIONALE

27 novembre 2025

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2026 - (N° 2141)

Rejeté
N° AS310

AMENDEMENT

présente par
M. Monnet, Mme Lebon et les membres du groupe Gauche Démocrate et Républicaine

ARTICLE 15

Supprimer cet article.
EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement contestent la mécanique insidieuse mise en oeuvre avec la Cades et
le nouveau transfert de dette opéré par amendement du Gouvernement au Sénat.
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